
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Mi-Mai 2022, la situation carcérale aux seins des établissements de la Région 

Administrative de Toulouse est historiquement catastrophique ! Et le mot est faible ! 
 

En effet, le surencombrement est dramatique avec plus de 520 matelas au sol pour 
héberger les détenus sur la DI de Toulouse. Le phénomène, ou plus précisément le fléau, n’est 
pas une première et croit depuis déjà quelques années. 
 

Ca craque de partout ! Tous surpeuplés ! même au sein d’établissements de « petite 
échelle » comme la MA de Foix notamment : 50 cellules, 65 places et 26 matelas au sol ! La Ma 
de Carcassonne même topo : 57 cellules, 64 places, 19 matelas au sol avec 134 détenus = 210% 
de taux d’occupation. La MA de Rodez n’est pas épargnée non plus. Les MA de Nîmes et le CP 
de VLM affichent, quand à eux, un compteur à plus 50 matelas. 

Urgence signalée aussi sur les grosses structures, avec plus d’une centaine de 
paillasses d’appoint sur les CP de Perpignan, Seysses et Béziers. 

Voilà des situations qui durent et qui sont vectrices de conflits. 
Les conditions de travail pour les Surveillant(e)s sont toutes aussi indignes ! 

 
L’urgence est à prendre très au sérieux avec l’arrivée des première fortes chaleurs 

estivales que l’ont sait être un paramètre important rendant l’atmosphère et l’ambiance tendus 
au sein d’un établissement pénitentiaire. 

Les détenus vont-ils pouvoir se supporter et vont-ils pouvoir supporter les Surveillants 
sans que des incidents éclatent ? Par l’expérience des coursives, le SPS en doute. 

 

Alors, aujourd’hui, quel est le Plan de Désencombrement prévu par la DI ? 
La Direction de l’Administration Pénitentiaire a-t-elle une solution Nationale 

pour sauver immédiatement la DI de Toulouse de l’enfer annoncé ? 
 
 


